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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 10 FEVRIER 2023 
 

RAPPORTEUR : Madame Frédérique SCHULTHESS   

 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 
OBJET : Fonctionnement de la bibliothèque départementale 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le 10 février, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département sous la 
Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE : 45  QUORUM : 23 
 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL. 
 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, Laure MILLER, Marie 

DEPAQUY, Thierry BUSSY, Sylvie GERARD-MAIZIERES, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 

AUTRES MEMBRES : Cécile CONREAU, Annie COULON, Charles DE COURSON, Kim DUNTZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine 
FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Cyril LAURENT, Fanny 
LEVY, Florence LOISELET, Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Pascal DESAUTELS, Eric KARIGER, Julien VALENTIN. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Stéphane LANG, Marie-Thérèse PICOT. 
 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2023,   
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par les 
délibérations SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

APPROUVE le principe d’un partenariat de la bibliothèque départementale avec la société Ammareal pour le don 
de livres désherbés. 

AUTORISE Monsieur Christian BRUYEN, Président du Conseil départemental de la Marne, ou son représentant à 
signer le formulaire d’inscription et approuver les conditions générales.  

DÉCIDE d’accorder à l’Association OCCE 51 coopérative scolaire école primaire de Cheminon une subvention de 
195,75 € au titre du soutien au transport écoles-bibliothèques. 

PRÉCISE que les crédits seront prélevés sur la ligne budgétaire 65-313-65748-31837-185. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
Christian BRUYEN 
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